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MESSAGE DU MAIREMESSAGE DU MAIRE 
Chères Nomininguoises,  

Chers Nomininguois, 

Nous avons connu, au cours des dernières semaines, deux événements qui ont été couronnés de 
succès:  la commémoration du décès du Curé Labelle et la fête nationale.  C’est grâce aux efforts de 
plusieurs que ces deux événements ont été appréciés par plusieurs citoyens de Nominingue et de la 
région. 

Nos remerciements s’adressent aux comités organisateurs, aux bénévoles, aux employés de la Muni-
cipalité ainsi qu’aux commerçants qui ont participés à ces deux événements. 

Bravo à tous! 

Le Festival de la Rouge débute vendredi le 22 juillet.  Il reste des billets disponibles et nous vous 
invitons à en acheter et ainsi supporter cet événement important pour la notoriété de Nominingue et 
la région de la Rouge. 

Le Festival sera suivi, les 29, 30 et 31 juillet, de la Grande traite culturelle des gosseux, conteux, pa-
tenteux.  Encore ici, nous vous convions à participer en grand nombre. 

Pour la vitalité de notre village, gardons en tête ces paroles bien connues:  ne demandez pas ce que 
votre communauté peut faire pour vous mais ce que vous pouvez faire pour votre communauté. 

Bon été, soyez prudents dans vos sports et loisirs! 

Georges Décarie, maire  

 

Prochaine séance ordinaire 

du conseil: 

Lundi, 8 août 2016 à 19 h 30  

Salle J.-Anthime-Lalande 

2112, chemin du Tour-du-Lac 

Collectes des ordures pour  
 

Aide mémoire  

 Écocentre mobile le 16 juillet 
et le 20 août, de 9 h à 16 h  

 Collecte des encombrants, les 
11 et 12 septembre 

 Le prochain versement de 
taxes municipales viendra à 
échéance le 22 juillet 

 Déjeuner des Chevaliers de 
Colomb, le 7 août prochain 

Message de l’ADN - Comité Village 

Le comité Village a pour objectif de valoriser le centre du village de Nominingue et, dans un deu-

xième temps, le couloir qui longe la piste cyclable entre le Hameau de la gare et le pont Noir. 

Pour rendre le centre du village plus attrayant, le comité a formulé les propositions suivantes :  

a) Changer les enseignes publiques dans le centre du village pour qu’elles reflètent la nature 

champêtre du village, incluant les enseignes de nom de rue; 

b) Construire des traverses pour piétons en pavés unis au lieu des bandes jaunes; 

c) Inciter les restaurateurs et aubergistes à se doter de terrasses aux couleurs de Nomi-

ningue.  

Ce dernier projet est avancé mais il requiert cependant l’approbation du ministère des Transports 

du Québec. 

Si vous avez des suggestions pour rendre notre village plus attirant pour les 

visiteurs, n’hésitez pas à nous en faire part en nous laissant un message au 819 

278-3384, poste 253, ou par courriel à : adnominingue@gmail.com.  

Claudy Harvey, responsable des communications pour ADN  
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ÉCHOS DU CONSEILÉCHOS DU CONSEIL 

1–  Aide financière à l’Association Développement Nominingue, sites Web 

Le conseil accorde une aide financière de 8 500 $ à l’Association Développement Nominingue pour le projet de sites Web incluant la 
mise à jour du site Internet de la Municipalité.  

2–  Aide financière au Festival de la Rouge de Nominingue 

Le conseil a été informé des difficultés financières du Festival de la Rouge.  Parce que certains commerces attendent des retombées de 
cet événement et aussi parce qu’il serait très néfaste qu’il soit annulé à si courte échéance avant sa tenue, le conseil a consenti à leur ac-
corder une aide financière additionnelle de 30 000 $.   

3–  Démission de monsieur Maxime Lalande à titre de pompier temps partiel 

Le conseil accepte la démission de monsieur Maxime Lalande et le remercie pour ses services rendus à la municipalité de Nominingue.  

4– Entériner l’embauche de monsieur Vincent Labelle 

Le conseil entérine l’embauche de monsieur Vincent Labelle, à titre de journalier, à compter du 13 juin 2016, et ce, pour une  période 
indéterminée, ayant un statut d’employé temporaire. 

5– Entériner l’embauche de messieurs Christophe Chapleau et Étienne Généreux 

Le conseil entérine l’embauche de messieurs Christophe Chapleau et Étienne Généreux, à titre d’étudiants pour la période estivale, pour 
le Service des travaux publics. 

6– Autorisation d’appel d’offres pour micro-planage 

Le conseil autorise le directeur général à procéder aux différentes étapes d’appel d’offres sur invitation dans le but d’octroyer un contrat 
pour des travaux de micro-planage prévus sur une section du chemin du Tour-du-Lac. 

7– Politique sur les mesures physiques d’atténuation de la vitesse dans la municipalité de Nominingue 

Le conseil adopte une politique sur les mesures physiques d’atténuation de la vitesse dans la municipalité de Nominingue.  Cette poli-
tique établit la marche à suivre pour adresser ce type de demande ainsi que les conditions qui prévalent pour chacune des mesures pos-
sibles:  balise amovible, dos d’âne allongé permanent, dos d’âne amovible en caoutchouc et traverse piétonnière.    

8– Demande d’aide financière dans le cadre du Programme de soutien financier aux politiques familiales municipales 

Le conseil autorise le directeur général à présenter, au nom de la Municipalité, une demande d’aide financière dans le cadre du Pro-
gramme de soutien aux politiques familiales municipales, visant l’élaboration d’une politique familiale et du plan d’action qui en découle.  

9– Demande d’aide financière dans le cadre du programme Nouveaux Horizons pour les aînés 2016-2017  

Le conseil autorise le directeur général à présenter, au nom de la Municipalité, une demande d’aide financière pour le projet de construc-
tion d’une rampe d’accès pour personne à mobilité réduite à l’édifice municipal de l’âge d’or, situé au 2241, rue Sacré-Cœur.  

BIBLIOTHÈQUEBIBLIOTHÈQUE 

Exposition d’artisan 

Vous êtes artiste ou artisan et aimeriez exposer vos œuvres pour une période de 30 jours à la bibliothèque?  Il vous suffit de contacter 

madame Sylvie Gendron, responsable à la bibliothèque, pour réserver votre temps d’exposition et pour prendre les arrangements  ap-

propriés.  Madame Gendron peut être rejoint au 819 278-3384, poste 234. 

Tarification relative au lavage des embarcations  

Suite à la réception de commentaires, dont certains malheureux, les élus ont analysé différents scénarios quant à la tarification relative au 

lavage des embarcations à Nominingue.  En raison de la saison estivale qui est déjà très avancée, il a été convenu de maintenir cette 

tarification jusqu’à la fin de l’été en cours.  Toutefois, pour la saison 2017, il a été convenu d’apporter les modifications suivantes à la 

tarification:  0 $ pour un utilisateur détenant une vignette; 0 $ pour un utilisateur d’embarcation non motorisée; 40 $ pour un utilisateur 

non contribuable sans vignette, et ce, peu importe la durée du séjour sur le plan d’eau.  De plus, les utilisateurs non contr ibuables pour-

ront se procurer une vignette saisonnière au coût de 100 $.  Dans le but de protéger et conserver la qualité de nos plans d’eau, il est clair 

cependant que le lavage des embarcations restera obligatoire.  
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Samedis du Hameau - spectacles plein air gratuits 

Soyez des nôtres pour les deux prochains spectacles en plein air qui se 

tiendront sous la gloriette au Hameau de la gare, situé au 2150 chemin 

du Tour-du-Lac. 

Le 16 juillet, à 19 h 30, Olivier Pilette et le groupe Ours Blanc pré-

senteront un spectacle de variétés et de compositions.  

Le 6 août, à 19 h 30, Sylvain Lafontaine présentera un Trio-Jazz. 

C’est un rendez-vous, n’oubliez pas d’apporter 

vos chaises! 

En cas de pluie, le spectacle se tiendra à la salle J.-

Adolphe-Ardouin, 2114, chemin du Tour-du-Lac. 

Collecte de sang 

Il y aura une collecte de sang organisée par Héma Québec, le 10 août 

prochain, de 13 h 30 à 19 h 30.  Le camion globule sera stationné à la 

salle communautaire située au: 2114, chemin du Tour-du-Lac. 

Pour plus d’information, vous pouvez 

contacter madame Audrey-Anne Richer 

au 819 278-3384, poste 246. 

Gibier en folie 

La Fondation Saint-Ignace-de-Loyola vous invite pour une 6e 

année consécutive, à sa journée "GIBIER EN FOLIE" qui se 

tiendra le dimanche, 11 septembre prochain.  Cette journée 

débutera dès 11 h à l’église, avec une messe spéciale, incluant la 

bénédiction de Saint-Hubert, patron des chasseurs, afin qu'il 

leur apporte protection et chance durant toute la saison.  Suivra 

à 12 h 30, le dîner gastronomique signé Nancy et Heiko de l'Île 

de France, qui aura lieu à la salle J.-Adolphe-Ardouin (centre 

communautaire) située au: 2114, chemin du Tour-du-Lac.  

Réservez cette date à votre calendrier!  

Festival de la Rouge  

Il n’est pas trop tard pour vous procurer de bons 

billets pour les spectacles du Festival de la Rouge! 

Les prix des billets varient de 32 $ à 48 $.  Pour 

une belle sortie entre amis ou avec la famille c’est génial!  

Billetterie par téléphone au 819 278-0207 ou en ligne au:  

www.festivaldelarouge.com. 

Encourageons l’activité économique locale tout en bénéficiant 

de spectacles de qualité à deux pas de chez-nous!  

Expositions à la gare 

Tous les jours jusqu’au 5 septembre, de 9 h 30 à 17 h 30 

les artistes et artisans exposent leurs œuvres à la gare 

ainsi qu’aux maisonnettes du Hameau de la gare.  Venez 

les visiter et les encourager, surtout que les expositions 

varient à chaque semaine!  

Pour information:  819 278-3384, poste 240. 

Festival Classique des Hautes-Laurentides 

N’oubliez pas de vous procurer vos billets pour le concert de madame  

Nathalie Choquette, qui se tiendra le samedi 13 août prochain, à 

20 h, à l’église Saint-Ignace-de-Loyola, située au 2265, rue Sacré-

Coeur à Nominingue. 

Billeterie:  1-888-597-2442 ou info@concertshautes-laurentides.com 

Cinéma en plein air 

Il y aura projection en plein air, d’un film pour 

toute la famille, le vendredi 12 août prochain à 

20 h, sur le terrain de la gare. 

Apportez vos couvertures et vos chaises! 

Pour plus d’information, vous pouvez contacter 

madame Audrey-Anne Richer, responsable des loisirs, de la culture et 

de la vie communautaire, au 819 278-3384, poste 246.  

Club de l’Âge d’Or  

Le Club de l’Âge d’Or vous invite chaleureuse-

ment à son dîner hot-dog qui se tiendra le jeudi 

21 juillet prochain, à 11 h. 

C’est un rendez-vous au 2241, rue Sacré-Cœur, et c’est gratuit!  

Beach party avec tournoi de volleyball de plage 

Les Chevaliers de Colomb vous invitent à leur beach party 

annuel avec tournoi de volleyball de plage, le samedi, 6 août 

prochain, de 9 h à 16 h, à la plage municipale située au:  2282, 

chemin des Sureaux. 

Il y aura une épluchette de blé d’inde et des 

hot-dog seront vendus sur place.   

Des équipes de 3 participants seront formées 

et il y aura des frais de 30 $ par équipe.   

La Grande Traite Culturelle des Gosseux, 

Conteux, Patenteux 

Les 29, 30 et 31 juillet prochains, de 10 h à 17 h, 

sur le terrain de la gare, les Gardiens du Patri-

moine Archéologique vous invitent à leur rendez-vous annuel 

d’animation patrimoniale en lien avec la vie d’autrefois.  Vous y 

retrouverez différentes œuvres d’artisanat ainsi que des trou-

vailles locales incroyables et des plus originales.   

C’est un rendez-vous! 

Concours du jardin communautaire 

Vous aimez jardiner?  Inscrivez-vous au concours de jardin et de 

potager auprès de madame Micheline Roy-Therrien au 819 278-0400 

ou miroytherrien@hotmail.com. 



Téléphone : 819 278-3384 
Télécopieur : 819 278-4967 
Courriel : reception@municipalitenominingue.qc.ca  
Heures d’ouverture: Du lundi au vendredi                            
             de 8 h à 12 h et de 13 h à 16 h  

Bureau municipal 

2110, chemin du Tour-du-Lac 
Nominingue (Québec) J0W 1R0 

URBANISME, RÉGLEMENTATION ET ENVIRONNEMENTURBANISME, RÉGLEMENTATION ET ENVIRONNEMENT 
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Retrouvez-nous sur le Web :  
www.municipalitenominingue.qc.ca 

TRAVAUX PUBLICS TRAVAUX PUBLICS  

Berce du Caucase 

Malheureusement cette plante nuisible a été identifiée à quelques endroits à 
Nominingue.  Sachez que le Service des travaux publics intervient pour éradi-
quer la Berce du Caucase lorsqu’elle se retrouve dans l’emprise municipale de 
son territoire.  Toutefois, aux termes du règlement 2012-366, la responsabilité 
d’éradiquer cette plante nuisible, entre le 1er mai et le 1er novembre de chaque 
année, appartient à chaque propriétaire de terrain ou son occupant.  N’oubliez pas que des 
mesures de contrôle et de sécurité existent concernant la Berce du Caucase et que pour bien 
les connaître et être en mesure d’identifier la plante, nous vous recommandons de visiter le 
site Internet du ministère du Développement durable, Environnement et Lutte contre les 
changements climatiques, sous l’onglet biodiversité, espèces exotiques envahissantes, ou de 
communiquer avec eux par téléphone au: 1-800-561-1616. 

Nominingue, «Nominingue, «   LE PAYS OÙ LE PAYS OÙ   

L’ON REVIENTL’ON REVIENT   »      »       

Programme Produits économiseurs d’eau et d’énergie 

Afin d’atteindre les objectifs que nous nous sommes fixés dans le cadre de la stratégie québécoise d’économie d’eau potable, la Munici-

palité a acheté 25 trousses que les citoyens peuvent se procurer en se présentant à la réception de l’hôtel de ville et en défrayant le coût 

de 7 $, taxes incluses, par trousse. Une trousse comprend une pomme de douche téléphone, un aérateur de robinet de salle de bain, un 

sablier de douche d’une durée d’écoulement de 5 minutes, un aérateur de cuisine et du ruban téflon.  

Petits rappels 

 Comme il s’agit d’une période très achalandée au Service de l’urbanisme, nous vous recommandons fortement de contacter le 

secrétariat du Service, au poste 223 ou par courriel à:  urba@municipalitenominingue.qc.ca, afin de prendre rendez-vous avant 

de vous présenter à nos bureaux pour toute nouvelle demande.  Vous pourriez ainsi éviter un déplacement inutile. 

 N’oubliez pas que les bacs noirs et verts doivent être positionnés avec les poignées du côté de la route! 

Vos recyclables… comment les récupérer?  

Voici quelques règles pour vos articles à déposer au bac vert: 

 Rincer légèrement tous les contenants 

 Inclure seulement les papiers et cartons non-souillés ou non-cirés 

 Pour faciliter le tri, placer le papier déchiqueté dans un sac de plastique transparent.  Faites de même pour les sacs et les pelli-

cules d’emballage (sac de sacs).  Pour toutes les autres matières, laissez-les pêle-mêle dans le bac de récupération 

 Jeter tous les articles identifiés par le no 6 et tous ceux qui n’ont pas de symbole de recyclage 

 Regrouper les cintres de métal en paquets  

SÉCURITÉ INCENDIE SÉCURITÉ INCENDIE  
Feux à ciel ouvert 

Le Service incendie recommande toujours de vérifier le niveau de risque d’incendie ainsi que les mesures pré-

ventives en vigueur dans votre région avant d’allumer un feu à ciel ouvert.  Visitez le site Internet de la Société 

de protection des forêts contre le feu au:  www.sopfeu.qc.ca.   Il est également possible de communiquer par 

téléphone avec la SOPFEU basée à Maniwaki, en composant le 819 449-4271. 

Maltraitance aux aînés 

Vous êtes victime ou témoin de situations d’abus, maltraitance ou fraude faites aux aînés?  Des ressources existent et la loi vous oblige à 

dénoncer de telles situations qui peuvent mettre en danger un aîné.  Composez le 819 275-2118, poste 3253 ou par courriel à l’adresse: 

infotaal.abus@gmail.com.  CONFIDENTIALITÉ ASSURÉE.    

Nouvelle mesure visant à mieux protéger les cyclistes  

Il est maintenant interdit au conducteur d’un véhicule routier, de dépasser un cycliste à l’intérieur d’une même voie de circula-
tion, à moins qu’il ne réduise la vitesse de son véhicule et qu’il ne maintienne une distance raisonnable entre son véhicule et la 
bicyclette lors de la manœuvre.  Cette distance raisonnable est de 1,5 m sur une route où la limite de vitesse est de plus de  
50 km/h et de 1 m sur les routes où la limite de vitesse est de 50 km/h ou moins.  L’amende prévue pour le non-respect de 
cette règle est de 200 $ à 300 $ et amène l’inscription de 2 points d’inaptitude au dossier du conducteur. Le Code de la sécuri-
té routière permet de franchir une ligne continue pour dépasser un cycliste s’il est possible de le faire sans danger. 
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